
 

 
 

COMMUNIQUÉ 
Pour diffusion immédiate 

 
Centrales hydroélectriques privées : 

 
La rivière des Trois-Pistoles peut être adoptée 
 

Trois-Pistoles, le 7 février 2002 – Les Ami(e)s de la rivière des Trois-Pistoles,  

Aventure Écotourisme Québec, La Coalition Eau Secours !, la Fédération québécoise 

du canot et du kayak (FQCK) et l’Union québécoise pour la conservation de la nature 

(UQCN) ont convenu d’ajouter la rivière des Trois-Pistoles à l’opération « Adoptez 

une rivière » puisque celle-ci est menacée par la construction d’une petite centrale 

hydroélectrique privée. 

 

« Le projet de construction d’une centrale de 3,5 mégawatts de la compagnie Grade 

Trois-Pistoles détruira un site majestueux encore trop peu connu », dénonce Linda 

Lanthier, porte-parole des Ami(e)s de la rivière des Trois-Pistoles.  Depuis deux ans, 

ce groupe de citoyens tente de faire la lumière sur ce projet dit à caractère « privé » 

même si la construction serait en fait réalisée sur des terrains appartenant à une 

corporation municipale, donc aux citoyens.  De plus, le barrage serait érigé dans un 

secteur à risque de glissement de terrains.  Il créerait un réservoir dont la dimension 

est tout juste sous les seuils d’assujettissement à des audiences publiques.  Le 

promoteur  a présenté des études sommaires même si le secteur est fragile. 

 

Le comité de citoyens, qui a recueilli 1 502 signatures de gens de la région qui 

s’opposent au  projet, exige maintenant du ministre de l’Environnement des audiences 

publiques.  La population doit avoir le droit de choisir; l’eau et les rivières doivent 

appartenir à tous.  Il est démocratiquement inacceptable que cette rivière soit livrée à 

un promoteur privé sans consultation de la population, et ceci avant même qu’une 

politique de l’eau soit adoptée. 

 

Le site est situé immédiatement à l’amont d’un parc municipal longeant la rivière.  

Les citoyens et les visiteurs ont accès aux chutes depuis toujours.  Du pic rocheux, 

une vue époustouflante s’offre à nous, sans fil électrique et sans construction.  Le site 

est à proximité de la route Verte et à seulement trois kilomètres de la route 132, donc 

à un endroit au potentiel récréotouristique inestimable.  « Les Ami(e)s de la rivière 

des Trois-Pistoles sont heureux de se joindre à l’opération « Adoptez une rivière », ce 

qui indique que le sort de cette rivière est d’intérêt national » conclut Linda Lanthier. 

 

 

 

 

 

 



Rappelons que le 24 mai 2001, le gouvernement du Québec a annoncé qu’il céderait 

au secteur privé une première série de 36 sites sur 24 rivières du Québec, pour la 

construction et l’exploitation de centrales hydroélectriques de moins de 50  mégawatts 

(MW). 

 

L’opération « Adoptez une rivière » vise à inciter les Québécois et Québécoises à 

protéger le  patrimoine collectif que sont les chutes et les rivières du Québec.  Les 

fonds recueillis de particuliers, de regroupements ou d’entreprises permettent de faire 

« barrage aux barrages » : apporter un soutien aux groupes de citoyens et aux 

organismes, maintenir un réseau de communication, échanger de l’information, 

organiser des activités de sensibilisation, etc.  Il y a urgence d’agir.   

 

Pour adopter une rivière ou obtenir plus d’information, visitez : www.eausecours.org 

 

-30- 

 

Renseignements :  Linda Lanthier, porte-parole 

Ami(e)s de la rivière des Trois-Pistoles 

Téléphone: (418) 857-2114 

Courriel: rivieretroispistoles@hotmail.com 

  
Carolyne Morency 

Opération « Adoptez une rivière » 

Téléphone : (514) 281-1018 

Courriel : adoption_rivieres@hotmail.com 

 

 


